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ANAH
Question écrite n° 6494

Texte de la question

M. Philippe Legras appelle l'attention de M. le ministre du logement sur les credits alloues a l'agence nationale
pour l'amelioration de l'habitat destines a financer les travaux locatifs. Une dotation initiale de 20 millions de
francs avait ete accordee pour l'annee 1993 et un credit supplementaire de 3 millions de francs a ete attribue
dans le cadre du plan de relance de l'Etat en faveur du batiment. Dans les faits, et s'agissant plus
particulierement du departement de la Haute-Saone, les credits ainsi accordes seront consommes en totalite fin
septembre, les credits de 1993 ayant subventionne le reliquat des dossiers de l'annee 1992 pour un montant de
5 millions de francs, ce qui a reduit l'enveloppe initiale de 25 p. 100. Il lui rappelle le facteur important du
logement dans le developpement local, qui est generateur d'activites pour les artisans et entreprises du
batiment. Afin de satisfaire la demande locative et de maintenir le marche du travail, il lui parait necessaire
d'attribuer au departement de la Haute-Saone un complement de credits par l'ANAH, qui permettrait la
realisation des travaux en cours et eviterait une nouvelle amputation de la dotation de credits au titre de l'annee
1994. Il lui demande quelle est sa position a ce sujet et quelles mesures il envisage de prendre dans le cadre du
projet de loi de finances pour 1994.

Texte de la réponse

Dans le cadre du plan de relance en faveur du logement, le Gouvernement a decide, le 10 mai 1993, de
nouvelles mesures destinees a favoriser la rehabilitation et l'entretien du parc de logements sociaux existants. A
l'occasion du collectif budgetaire, les credits de l'Agence nationale pour l'amelioration de l'habitat (ANAH) ont ete
augmentes de 300 MF. Dans ce cadre, la region Franche-Comte a obtenu 16 MF supplementaires qui se sont
additionnes aux 76 MF de la dotation initiale. Le departement de la Haute-Saone a ainsi recu un complement de
4 MF au titre du plan de relance, ce qui a porte sa dotation ANAH a 24,1 MF. Compte tenu de la forte pression
de la demande, 6 MF supplementaires de credits de l'ANAH ont ete ajoutes en octobre. Il convient de noter que
la dotation ANAH de la Haute-Saone a ainsi sensiblement augmente entre 1991 et 1993. Elle est passee de
19,9 MF en 1991 a 30,1 MF en 1993. Pour 1994, le projet de loi de finances prevoit une inscription de 2 300 MF
qui reconduit les credits 1993, y compris ceux attribues au titre du plan de relance. Cela devrait permettre de
satisfaire les besoins de la Haute-Saone.
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